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J’ai l’honneur d’attirer d’urgence votre attention rur une nouvelle atrocité 
terroriste coiœkise ce jour même, 2 avril 1984, contre la population civile 
d’ Israal. A 10 h 5 (heure locale), trois terroristes mont entrés dans un magasin 
d’habillement situé au croisement dt Jaffa Road et de Kinq George Street, carrefour 
particulièrement mimé en plein centre de Jérusalem. Ils sont ressortis du magasin 
en faisant usage de leurs armes à feu et en lançant des grenades sur les civils qui 
passaient. 

L’attaque a fait 48 bless&s parmi les civils, dont un est gravement atteint et 
quatre assez sérieusement. Huit dem blessés mont dem touristes étrangers. 

Lem armes abandonnées sur les lieux de l’attentat terroriste se sont rtvélécs 
kre de fabr zation est-européenne. 

Dem trois attaquants terroristes, l’un, blessé: au cours de l’attentat, est 
sort dem suites de ses blessures, les deux autres ont 6th capturés par les forces 
de sécurité israéliennes. 

L’heure et le lieu de cet attentat meurtrier ont 6th choisir de façon qu’il 
cause le naxi~um de victimmm parmi les civils, Y coœprim des femmmem et dem 
per monnem âgiem. 

Ce lâche attentat terroriste a 4th revendiqué par la faction terroriste de 
1’OLP qui me dit “Front d&mocratiquew. Cette factiwî, on le sait, fait partie 
intégrante de l’ûganimation terroriste OLP. Dmnm mon coumnuiqu&, rendu public à 
Damas, le Front démocratique a prétendu à trrt qu’une attaque avait été lancée 
contre le Ministère israélien du tourisme, dl commerce et de l’industrie à 
Jhusalem et que tout le personnel du Ministete avait été pris ca otage. Par la 
suite, cet acte terroriste a été revendiqué plr un autre groupe, celui du 
tristmnt célèbre Abou Nidal. 
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Une Folm do plum, un sttentmt tetrotimte potp&tr/ par 1'OLP contre dem hounem 
et dem femem innocentm, y coaptlm dem vieillmrdm, l ppotte lm preuve de lm nmture 
et dem but8 v/titmblrm dem tetrotimtem de toute8 lem fmctionm de l'CLP, i l revoir 
l'mmmmmminmt d(lib&6 et de l mng-froid de civil8 innocentm. 

Je voum mermim obligd de bien vouloir fmirm bimtribuer le texte de la pdmente 
lettto - document du Conmeil de l &uriti. 

L'Ambmmmadeur, 

C-1 d'mffmirem ut intbrir, 

(Sian Aryoh LEWN 
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